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FORMALITES D’ENTREE AUX USA

Pour tous les participants: Nous fournir obligatoirement une photocopie de 
passeport (lisible, noir et blanc ou couleur).

Pour les participants exempts de visa: Vous procurer une autorisation 
d’entrée sur le territoire des Etats-Unis nommée ESTA grâce au lien 
https://esta.cbp.dhs.gov. 
Inscrire l’ensemble des noms indiqués sur le passep ort (nom de jeune fille, 
marital, d’usage).
Imprimer puis conserver sur vous votre autorisation à l’arrivée et au départ des 
Etats-Unis. 

Attention : Cette formalité est désormais payante au coût de $14 – depuis le 8 
Septembre 2010. Payable par carte de crédit en ligne sur le site du 
gouvernement américain.

Pour les ressortissants français:
Un passeport en cours de validité (voir détail page suivante – valable 6 mois 
après la date du retour). Les ressortissants français sont exempts de visa.

Pour les ressortissants étrangers :
Vous devez vous rapprocher de votre consulat en France, pour connaître les 
formalités nécessaire à votre entrée sur le territoire Américain. 



Bon à savoir : 

Un passeport émis à partir du 26 octobre 2005 est va lable si la photo 
d’identité est dédoublée en arrière plan au centre d u passeport.


